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Soixante-dix-huitième session 

Point 14 de l’ordre du jour 

Culture de paix 
 

 

 

  Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, 

Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, 

Luxembourg, Malte, Pays-Bas (Royaume des), Pologne, Portugal, Roumanie, 

Slovaquie, Slovénie, Tchéquie et Suède* : amendement au projet de résolution 

A/78/L.48 
 

 

  Mesures de lutte contre l’islamophobie 
 

 

 Remplacer le texte du paragraphe 2 par ce qui suit : 

 Condamne l’incitation à la discrimination, à l’hostilité ou à la violence contre 

les personnes en raison de leur religion ou de leurs convictions, dont les musulmans, 

ainsi que la multiplication des attaques visant les sites et sanctuaires religieux, et se 

dit préoccupée par les autres actes d'intolérance religieuse, les stéréotypes négatifs, 

la haine et la violence ; 

 

 * Toute modification apportée à la liste des auteurs sera consignée dans le procès -verbal de la 

séance. 

https://undocs.org/fr/A/78/L.48

